
 

 

LES ORGANES DõÉTUDES 

COMMISSIONS PERMANENTES  
 

LA COMMISSION DES PORTS DÉLÉGUÉS OU CONCÉDÉS étudie les questions 

spécifiques à ces établissements, en particulier les relations délégant-délégataire ou 

concédant-concessionnaire, les relations des établissements délégataires ou 

concessionnaires avec leurs clients et avec les collectivités locales. 

 

LA COMMISSION DES PORTS DõOUTRE-MER traite des questions intéressant plus 

spécifiquement ces ports : politique de l'Etat Outre-Mer, politique européenne vis-à-vis 

des zones ultramarines. 

 

LA COMMISSION DES PORTS DE PÊCHE traite des questions concernant les ports de 

pêche : relations avec le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche, avec FranceAgriMer, 

questions européennes en matière de pêche. 

 

LA COMMISSION SOCIALE étudie les questions communes concernant la gestion des 

personnels et permet les ®changes de vue entre les Membres de lõAssociation sur ces 

th¯mes. Elle analyse les points qui lui sont soumis par le Conseil dõAdministration. 

Cette Commission est compos®e des directeurs dõ®tablissement et des chefs de 

service chargés des relations humaines et du personnel dans les établissements 

soumis ¨ la convention collective. Lorsquõelle est r®unie en tant que d®l®gation 

patronale pour une négociation sociale, elle est présidée et conduite par un Président 

de Directoire dõun Grand Port Maritime m®tropolitain, assist®, le cas ®ch®ant par un 

autre Directeur. Ceux-ci sont d®sign®s par le Conseil dõAdministration. Cette 

présidence peut varier en fonction des sujets traités. 

 

LA COMMISSION RETRAITE &  LA COMMISSION PREVOYANCE 

 

LA COMMISSION DES GRANDS PORTS MARITIMES MÉTROPOLITAINS débat des 

questions propres aux GPM métropolitains. 

 

LA COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES examine les questions européennes 

justifiant une prise de position de lõUnion des Ports de France. 

LES ORGANES DE DÉCISIONS 
 

 

LE CONSEIL DõADMINISTRATION 
Définit les orientations de l'Union et élabore 

des prises de position. Il se réunit tous les 

mois. 

 

 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
Arrête les orientations stratégiques et  

les prises de position. 

Le travail de ces instances est préparé au 

sein de commissions et clubs métiers. 

FONCTIONNEMENT DE L'UPF 

www.port.fr 

INSTANCES 



LES ORGANES DõÉTUDES 

CLUBS MÉTIERS (GROUPE DE TRAVAIL) 
Le Conseil dõAdministration peut constituer sur tout sujet des Clubs m®tiers, 

éventuellement communs avec d'autres associations. Ces Clubs métiers permettent 

notamment lõ®change de bonnes pratiques entres les Membres de lõAssociation.  

 

CARREFOURS 
CARREFOUR DES PRÉSIDENTS ET DES VICE-PRÉSIDENTS DE CONSEIL DE 

SURVEILLANCE DES GRANDS PORTS MARITIMES 

Participe notamment à la réflexion stratégique et à la défense des intérêts de 

lõAssociation. Ses Membres peuvent °tre mobilis®s par le Pr®sident de lõAssociation et 

le Conseil dõAdministration pour d®fendre les positions de lõAssociation.  

 

CARREFOUR DES AUTORITÉS PORTUAIRES DÉCENTRALISÉES ET DES ÉLUS 

PORTUAIRES 

Contribue librement ¨ la r®flexion prospective et strat®gique de lõAssociation. Il 

regroupe les ®lus Membres de lõAssociation, les repr®sentants des autorit®s portuaires 

d®centralis®es et les anciens ®lus ayant ïuvr® ¨ la politique portuaire nationale.  Ses 

Membres peuvent °tre mobilis®s par le Pr®sident de lõAssociation et le Conseil 

dõAdministration pour d®fendre les positions de lõAssociation. 

 

CARREFOUR DES PROFESSIONNELS PORTUAIRES  

Contribue à une information permanente de ses membres sur les évolutions en cours 

dans le domaine portuaire et plus généralement l'économie des transports et le 

commerce maritime.  

Ses membres confrontent leurs opinions et intérêts dans les différents domaines 

communs aux ports, aux activités maritimes et à l'ensemble de la filière portuaire : 

infrastructures et équipements, communications avec l'hinterland, logistique, 

manutention, transport maritime. 

 

LES CONFÉRENCES UPF 
Chaque ann®e les principaux responsables professionnels sont reu ¨ lõUPF pour 

pr®senter leur strat®gie, exprimer leurs attentes ¨ lõ®gard des ports et en d®battre avec 

les adhérents.  RETROUVER LE CALENDRIER  SUR WWW.PORT.FR - ESPACE MEMBRES 

 

FONCTIONNEMENT DE L'UPF 

www.port.fr 

Lõ ÉQUIPE UPF 

PRÉSIDENT Hervé MARTEL 

PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ Jacques TRORIAL 

PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ  François SOULET DE 

BRUGIERE 

VICE-PRÉSIDENT George STRULLU   

DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL Bernard MAZUEL 

SECRÉTARIAT Magali MASSUYEAU 

QUESTIONS JURIDIQUES & 

SOCIALES 

Emilie PREAT 

AFFAIRES ÉCONOMIQUES & 

EUROPÉENNES 

Mathilde POLLET  

COMMUNICATION  &  

INFORMATION 

Christina PERON-

DELRIEU 

http://www.port.fr/user


LES PORTS DE COMMERCE ET DE PÊCHE 

LE SYSTÈME PORTUAIRE FRANÇAIS 
 

Les ports de commerce les plus importants en métropole et dans les départements 

d'Outre-Mer sont pour la plupart sous la responsabilité de L'ETAT : ils ont le statut de 

« GRAND PORT MARITIME » . 

 

Tous les autres ports relèvent, depuis le 1ER  JANVIER 2007 en application des LOIS 

DE DÉCENTRALISATION DE 1983 ET 2004 des collectivités locales ou territoriales, 

principalement des régions mais aussi des départements ou de syndicats mixtes pour 

les ports de commerce ; des départements pour les ports de pêche et des communes 

pour les ports de plaisance : leur gestion est en règle générale concédée aux 

CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE. 

 

La loi de décentralisation de 2004 et la loi du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire 

ont modifié de manière importante l'organisation des ports maritimes français. 

 

 

1992 
Mensualisation des dockers. 

 

2004-2007  
Transfert de 13 Ports dõint®r°t national 

aux autorités portuaires décentralisées. 

 

2008-2011  
Transformation des 7 Ports autonomes 

en Grands Ports Maritimes et transfert 

des outillages et des personnels aux 

opérateurs de terminaux. 

 

2012-2013  
Application de la réforme aux 4 ports des 

DOM. 

 

 

www.port.fr 

RÉFORME PORTUAIRE 

DATES CLÉS  

PORTS 


